
Direction  de  la  Jeunesse  et  des  Sports
Sous- Direction  de  l’Action  Sportive
Service  du  Sport  de  Proximité

202 1  DJS  14  Subventions  (265.850  euros)  à  quinze  associa tions  locales  (dont  huit
conventions  pluriannue lles  d’objectifs)  (14 ème )

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Les  clubs  et  associa tions  sportives  sont  des  acteur s  essentiels  du  quotidien  des
Parisiennes  et  Parisiens .  

La  Ville  de  Paris  a  développé  une  politique  de  parten a r i a t ,  avec  plusieurs
associa tions  parisiennes  majeures ,  concré t isée  par  la  conclusion  d’une  convention
pluriannu elle  d’objectifs  recensa n t  les  actions  qu’elle  entend  souteni r  par  le  biais
d’une  subvention  (dont  le  montan t  proposé  fait  l’objet  d’une  concer t a t ion  préalable
avec  le/la  maire  d’arrondisse m e n t  correspond a n t ) .  Au  cours  de  la  saison  derniè re ,
109  conventions  pluriannu elles  d’objectifs  ont  été  signées .

Dans  un  souci  de  continuité  d’action  et  de  pérennisa t ion  des  liens  noués  avec  les
associa tions  sportives  parisiennes ,  la  reconduc tion  de  ces  conventions
pluriannu elles  d’objectifs  perme t  de  renforce r  qualita tiveme n t  les  liens  de
partena r ia t .  L’engage m e n t  de  la  Ville  de  Paris  à  soutenir  les  clubs  et  associa tions
sur  3  ans  constitue  pour  eux  une  garan tie  de  pouvoir  développe r  leur  projet  sportif
et  éduca tif  notam m e n t  en  faveur  des  jeunes  et  du  public  féminin.  Elle  facilite
égaleme n t  le  travail  de  concer t a t ion  avec  les  services  de  la  Direction  de  la
Jeuness e  et  des  Sports  afin  de  promouvoir  au  mieux  leurs  disciplines  respec t ives
sur  le  terri toire  parisien  et  propose r  une  offre  plus  étendue  et  de  meilleure  qualité
aux  Parisiennes  et  Parisiens .

Si  la  collectivité  parisienne  s’engage  dans  une  relation  de  confiance  avec  les  clubs
et  associa tions  bénéficiant  d’une  convention  pluriannu elle  d’objectifs,  elle  assure
en  parallèle  un  contrôle  du  respec t  de  leurs  engage m e n t s .  Ainsi,  chaque  année  et
pour  chacune  des  associa tions  concern é e s ,  la  subvention  est  accordé e  en
considéra t ion  de  la  réalisa t ion  des  objectifs  poursuivis,  du  nombre  de  licenciés
inscrit s,  ainsi  que  du  bilan  des  activités  et  du  dynamisme  consta t é .  Cet  état  des
lieux  fait  l’objet  d’un  diagnos tic  par tagé  à  l’automne  entre  l’associa tion,  l’élu(e)
d’arrondisse m e n t  et  les  agents  de  la  Direction  de  la  Jeunesse  et  des  Sports
compéte n t s ,  dans  le  but  premier  de  promouvoir  et  développe r  des  actions
sportives  relevant  d’un  intérê t  local  (tels  que  le  sport  féminin,  l’intégra t ion  sociale
ou  le  sport  handicap).

Ces  clubs  sportifs  ont  été  par ticulière m e n t  impactés  par  la  crise  sanitaire  que  nous
traversons ,  d’abord  en  raison  de  la  fermetu r e  des  gymnases ,  clubs  et  autres



équipem e n t s  sportifs  décidée  par  le  Gouverne m e n t ,  ensuite  pour  cause  de  leur
réouver tu r e  progre ss ive  et/ou  partielle  compte  tenu  de  la  dynamique  épidémique
et  des  res t rictions  règlemen t a i r e s  qu’elle  occasionne .  Conscient  de  l’impact  majeur
de  cet te  situa tion  sur  le  domaine  sportif,  l’Etat  annonçai t  un  plan  de  relance  du
sport  au  mois  de  septe mb r e  2020  (correspond a n t  à  seulemen t  à  0,12  % du  montan t
global  du  plan  de  relance  fixé  à           100  milliards  d’euros).  Depuis  la  mi-
septem br e  2020,  période  d’inscrip tion  pour  la  saison  sportive  2020/2021,  les  salles
de  sport  et  les  gymnas es  n’ont  plus  été  autorisés  à  accueillir  du  public.  Cette
situat ion  se  traduit  par  une  perte  financiè re  notable  (per te  de  licenciés,  charges
d’éduca te u r  à  payer ,  frais  de  licences  fédérales ,  etc.)  pour  la  grande  majorité  des
clubs  en  sport  de  proximité,  dont  l’impact  économique  et  social  pourra  être
précisém e n t  évalué  à  la  faveur  des  comptes  rendus  d’activités  qui  seront  réalisés
au  couran t  de  l’année  2021.  

Dans  ce  cadre,  l’immense  majorité  des  clubs  sportifs  parisiens  subven tionnés  a  –
dans  le  respec t  de  leurs  obligations  de  moyens  – tenu  ses  engage m e n t s  auprès  de
la  Ville  de  Paris,  notam m e n t  en  termes  de  pra tique  sportive  des  Parisiennes  et
Parisiens  ou  de  participat ion  au  disposi tif  Paris  Sport  Vacances .

Le  projet  de  délibéra t ion  soumis  à  votre  assemblée  concerne  égaleme n t  l’aide  aux
associa tions  sportives  d’intérê t  local  dont  l’action  s'exerce  au  bénéfice  des
habitan t s  du  14e  arrondissem e n t .  La  détermina t ion  du  montan t  des  subven tions ,
inférieur  ou  égal  à  10.000  euros,  tient  compte  des  actions  proposée s  et  de  leur
évolution,  ainsi  que  du  nombre  de  licenciés  y  par ticipan t .  La  réforme  des  critère s
d’attr ibution  des  subven tions ,  votée  au  Conseil  de  Paris  en  février  2009,  a  instauré
de  nouveaux  critères  additionnels         (+  0,50  €)  à  la  subvention  théorique  (13  €
par  licencié)  :  promouvoir  la  pratique  du  sport  des  femmes ,  des  personnes  en
situat ion  de  handicap  et  des  seniors,  promouvoir  des  actions  à  visée  sociale,  de
formation  ou  visant  les  jeunes  enfants,  présence  du  club  dans  un  quar tie r  politique
de  la  ville  (ou  participa tion  au  disposi tif  «  Réduc- sport  »).  Un  critère  pondéra t e u r  a
été  instauré  pour  les  associa tions  dont  la  trésore r ie  était  jugée  trop  impor tan t e .  
Les  montan t s  proposés  ont  bien  sûr  fait  l’objet  d’une  concer t a t ion  préalable  avec  le
maire  d’arrondisse m e n t .

Je  vous  prie  donc  de  m’autorise r  à  signer  plusieurs  conventions  pluriannue lles
d’objectifs  annexés  au  présen t  projet  et  d’approuve r  la  répar t i t ion  d’une  somme
de  265.850  euros,  entre  les  15  associa t ions  suivante s  :

- Gassendia n a  (propose  la  gymnas tique  féminine  et  gymnas tique  d’entre t ien)  pour  9.500
euros
- Basket  Paris  14  (propose  la  pratique  du  Basket- ball)  pour  15.000  euros
-  Roc  14  (propose  l’escalade  et  les  activités  physiques  en  pleine  natur e)  pour
10.000  euros.
- En  Avant  Paris  (propose  la  pratique  de  la  Gymnas tique)  pour  21.000  euros
- Paris  Alésia  F.C.  (propose  la  pra tique  du  Football)  pour  46.000  euros   
- Jeunesse  Athlétique  Montrouge  (club  omnispor t ) pour  30.000  euros
- Femina  Sports  (propose  le  Tennis,  la  Nata tion  et  la  Gymnas tique)  pour  35.000  euros
- Club  Athlétique  de  Paris  (propose  la  pratique  du  Football)  pour  85.000  euros
- Association  sportive  du  collège  François  Villon  (propose  la  pra tique  du  
Multispor t)  pour  1.000  euros
- Planet  roller  (propose  la  pra tique  du  Roller)  pour  1.000  euros
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- Association  sportive  du  collège  et  lycée  Paul  Bert  (propose  la  pratique  du  
Multispor t)  pour  600  euros
- L'Armorique  (propose  la  pratique  de  la  Gymnas tique)  pour  3.000  euros
- T.C.E- Tennis  Club  Evolutif  (propose  le  Tennis ) pour  2.750  euros
- Ring  du  14ème  (propose  la  pra tique  de  la  boxe)  pour  4.000  euros
- Association  Paris  XIV Futsal  Club  (PFC  14)  (propose  la  pratique  du  Futsal)  pour  
2.000  euros

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris,
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